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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Droits de succession
Question écrite n° 42849

Texte de la question

M. Rene Andre appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur la position adoptee par
l'administration des impots qui, pour le calcul des droits de mutation par deces, refuse de deduire de l'actif
successoral le montant des indemnites, parfois importantes, de licenciement, de conge et de preavis payees a
des employes de maison ou auxiliaires de vie qui etaient attaches, souvent depuis longtemps, au service de la
personne du defunt, et dont le contrat de travail s'est trouve rompu du fait meme du deces de leur employeur. Le
developpement du service « maintien a domicile » et le projet de loi « prestation d'autonomie » que le
Gouvernement a decide de creer pour developper des emplois de proximite risquent d'etre rapidement freines
par l'article 768 du CGI. Le maintien a domicile d'un maximum de personnes permet une meilleure qualite de vie
pour les malades et allege les couts d'hospitalisation. Il lui demande s'il envisage de modifier la legislation en
cours afin que ces indemnites puissent etre deductibles de l'actif successoral.

Texte de la réponse

Il resulte des dispositions de l'article 768 du code general des impots que, pour etre deductibles de l'actif
hereditaire, les dettes doivent exister a la date du deces et etre a la charge personnelle du defunt au jour de
l'ouverture de la succession. Or, les indemnites de licenciement, de conge et de preavis qui sont versees par les
heritiers aux employes de maison attaches au service de la personne defunte dont le contrat de travail s'est
trouve rompu du fait meme du deces de l'employeur, ne repondent pas a ces conditions des lors que ces dettes
n'ont pris naissance qu'apres le deces et incombent aux successibles. Cette solution a ete confirmee par la
jurisprudence de la Cour de cassation (cass. com. 19 novembre 1991, Bull. civ. IV, no 348, p. 241). Une
disposition legislative speciale a ete necessaire pour permettre de retrancher de l'actif d'une succession les frais
funeraires, a concurrence d'un maximum porte a 6 000 francs par la loi de finances pour 1996, qui constituent
egalement une dette nee apres ouverture de la succession et incombe aux heritiers. Cette mesure doit
conserver un caractere tout a fait exceptionnel, et le Gouvernement n'envisage pas de l'etendre a d'autres
dettes qui ne sont pas a la charge personnelle du defunt. Au-dela de ces aspects juridiques, qui sont essentiels,
il ne serait pas equitable de permettre la deduction a titre de passif successorial d'indemnites dont le montant
serait d'autant plus eleve que la personne decedee aurait employe un salarie de longue date, et donc bien avant
que cette aide soit justifiee par un etat de dependance. Cela etant, comme le rappelle l'auteur de la question, le
Gouvernement met actuellement en place d'autres dispositifs plus efficaces et plus justes pour favoriser
l'autonomie des personnes agees.
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